
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n° 11-D-02 du 26 janvier 2011 

relative ¨ des pratiques mises en îuvre dans le secteur de la 

restauration des monuments historiques 

LôAutorité de la concurrence (section II), 

Vu la lettre, enregistrée le 18 mai 2005 sous le numéro 05/0035 F par laquelle la société 

GAR Rénovation Vieux Edifices a saisi le Conseil de la concurrence de pratiques mises en 

îuvre dans le secteur de la restauration des monuments historiques ; 

Vu la décision n°07-SO-04 en date du 12 novembre 2007, par laquelle le Conseil de la 

concurrence sôest saisi dôoffice de pratiques mises en îuvre dans le secteur de la 

restauration des monuments historiques (affaire enregistrée sous le numéro 07/0081 F) ;  

Vu la décision en date du 13 novembre 2007 par laquelle le rapporteur général a procédé à 

la jonction de lôinstruction des affaires 05/0035 F et 07/0081 F ; 

Vu la lettre, enregistrée le 20 novembre 2007 sous le numéro 07/0087 F par laquelle le 

ministre de lôéconomie, des finances et de lôemploi a saisi le Conseil de la concurrence de 

pratiques mises en îuvre dans le secteur de la restauration des monuments historiques ; 

Vu la décision en date du 21 janvier 2008 par laquelle le rapporteur général a procédé à la 

jonction de lôinstruction des affaires 05/0035 F, 07/0081 F et 07/0087 F ; 

Vu les articles 81 et 82 du traité instituant la Communauté européenne, devenus 101 et 102 

du traité sur le fonctionnement de lôUnion européenne (TFUE) ;  

Vu le livre IV du code de commerce ; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de lôéconomie ; 

Vu lôordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 portant modernisation de la 

régulation de la concurrence, et notamment son article 5 ; 

Vu le procès-verbal du 8 avril 2009, par lequel la société Coefficient a demandé à 

bénéficier des dispositions du III de lôarticle L. 464-2 du code de commerce, dans sa 

version antérieure à lôentrée en vigueur de lôordonnance n° 2008-1161 susvisée ;  

Vu le procès-verbal du 9 avril 2009, par lequel les SNC Pradeau et Morin et Eiffage 

construction Paris patrimoine ont demandé à bénéficier des dispositions du III de lôarticle 

L. 464-2 du code de commerce, dans sa version antérieure à lôentrée en vigueur de 

lôordonnance n° 2008-1161 susvisée ;  

Vu le procès-verbal du 9 avril 2009, par lequel la société Entreprise Georges Lanfry a 

demandé à bénéficier des dispositions du III de lôarticle L. 464-2 du code de commerce, 

dans sa version antérieure à lôentrée en vigueur de lôordonnance n° 2008-1161 susvisée ;  
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Vu les décisions de secret des affaires n° 09-DSADEC-26 du 2l avril 2009 et 

n°10-DSADEC-17 du 16 septembre 2010 ; 

Vu les observations présentées par les sociétés M. Lefèvre, Nouvelle Bodin, Entreprise 

Pradeau et Morin, Pyramide, Entreprise Quélin, TERH Monuments historiques, Entreprise 

Georges Lanfry, Faber SA, H Chevalier, Charpentier PM, Entreprise Degaine et Pateu & 

Robert, Entreprise H Chevalier Nord, Entreprise Pavy et Cazenave et par le commissaire 

du Gouvernement ; 

Le rapporteur général adjoint, le commissaire du Gouvernement et les représentants des 

sociétés GAR Rénovation Vieux Edifices, M. Lefèvre, Nouvelle Bodin, Coefficient, 

Entreprise Pradeau et Morin, Pyramide, Entreprise Quélin, TERH Monuments historiques, 

Entreprise Georges Lanfry, Faber SA, H Chevalier, Charpentier PM, Entreprise Degaine et 

Pateu & Robert entendus lors de la séance de lôAutorité de la concurrence du  

22 octobre 2010, les sociétés Payeux Invest, Entreprise H Chevalier Nord, Entreprise Pavy 

et Cazenave ayant été régulièrement convoquées ;  

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Adopte la décision suivante : 



 

 

 

3 

 

I. CONSTATATIONS .............................................................................................................. 6 

A. La procédure ............................................................................................................... 6 

B. Le secteur concerné .................................................................................................... 7 

1. Présentation du secteur ................................................................................................ 7 

2. Les entreprises en cause .............................................................................................. 8 
a) Le groupe Lefèvre .................................................................................................... 8 

b) La société Coefficient ............................................................................................... 9 

c) Le groupe Eiffage ..................................................................................................... 9 

d) Lôentreprise Qu®lin ................................................................................................ 10 

e) Le groupe Vinci ...................................................................................................... 10 

f) Les autres intervenants du secteur mis en cause .................................................... 10 

C. Les pratiques relevées .............................................................................................. 11 

1. Les éléments de preuve recueillis .............................................................................. 11 

2. Les éléments communs ¨ lôensemble des pratiques .................................................. 12 
a) Les réunions de répartition des marchés ............................................................... 12 

b) La pratique des offres de couverture ..................................................................... 13 

c) Les actions de coordination et de médiation .......................................................... 15 

3. Les éléments spécifiques à chacune des régions concernées ................................... 17 
a) Les pratiques relevées en Haute-Normandie ......................................................... 17 

b) Les pratiques relevées en Basse-Normandie .......................................................... 26 

c) Les pratiques relevées en Picardie ......................................................................... 34 

d) Les pratiques relevées en Aquitaine ....................................................................... 43 

e) Les pratiques relevées en Ile-de-France ................................................................ 44 

f) Les pratiques relevées en Bourgogne ..................................................................... 45 

g) Les pratiques relevées en Lorraine ........................................................................ 46 

h) Les pratiques relevées en Champagne-Ardenne .................................................... 47 

i) Les pratiques relevées dans le Nord-Pas-de-Calais ............................................... 47 

j) Les pratiques relevées en Pays-de-la-Loire ............................................................ 49 

k) Les pratiques relevées en Auvergne ....................................................................... 50 

l) Les pratiques relevées en Rhône-Alpes ................................................................... 50 

4. Lô®volution des prix observ®e .................................................................................... 50 

D. Les griefs notifiés ...................................................................................................... 54 

E. La mise en îuvre du III de lôarticle L. 464-2 du code de commerce ................... 74 
a) En ce qui concerne la société Pradeau et Morin ................................................... 75 

b) En ce qui concerne la société Lanfry ..................................................................... 79 

c) En ce qui concerne la société Coefficient............................................................... 81 

II.  DISCUSSION .................................................................................................................... 83 

A. Sur la comp®tence de lôAutorit® de la concurrence ............................................... 83 

B. Sur la procédure ....................................................................................................... 84 

1. Sur les règles de procédure applicables .................................................................... 84 
a) En ce qui concerne la substitution de lôAutorit® au Conseil de la concurrence .... 84 

b) En ce qui concerne lôintervention du conseiller-auditeur ...................................... 85 



 

 

 

4 

2. Sur la prescription...................................................................................................... 86 
a) En ce qui concerne la prescription décennale ....................................................... 86 

b) En ce qui concerne la prescription quinquennale .................................................. 86 

3. Sur la durée de la procédure ..................................................................................... 88 
a) Le droit applicable ................................................................................................. 89 

b) Appr®ciation en lôesp¯ce ........................................................................................ 89 

4. Sur lôutilisation des pièces du dossier pénal ............................................................. 92 
a) En ce qui concerne lôopposabilit® des pi¯ces du dossier p®nal ............................. 92 

b) En ce qui concerne les cons®quences proc®durales de lôinstance en cours devant le 

tribunal de grande instance de Rouen ........................................................................ 94 

5. Sur le respect des droits de la défense ....................................................................... 95 
a) En ce qui concerne lôabsence dôaudition avant lôenvoi de la notification de griefs

 .................................................................................................................................... 95 

b) En ce qui concerne lôacc¯s au dossier ................................................................... 96 

c) En ce qui concerne lôanalyse des griefs d®velopp®e au stade du rapport .............. 96 

C. Sur lôapplicabilit® du droit communautaire .......................................................... 98 

D. Sur les pratiques ....................................................................................................... 99 

1. Sôagissant des ententes mises en îuvre au niveau r®gional .................................. 100 
a) Sur la valeur probante des éléments recueillis .................................................... 100 

b) Sur lôarticulation entre les pratiques dôententes g®n®rales et les pratiques mises en 

îuvre ¨ lôoccasion de march®s particuliers ............................................................. 101 

c) Sur les pratiques mises en îuvre en Haute-Normandie ....................................... 103 

d) Sur les pratiques mises en îuvre en Basse-Normandie ....................................... 110 

e) Sur les pratiques mises en îuvre en Picardie ...................................................... 117 

f) Sur les pratiques mises en îuvre en Aquitaine ..................................................... 125 

g) Sur les pratiques mises en îuvre en Ile-de-France ............................................. 126 

h) Sur les pratiques mises en îuvre en Bourgogne .................................................. 127 

i) Sur les pratiques mises en îuvre dans le Nord-Pas-de-Calais ............................ 127 

j) Sur les pratiques mises en îuvre en Champagne-Ardenne .................................. 128 

k) Sur les pratiques mises en îuvre en Pays-de-la-Loire ........................................ 128 

l) Sur lôapplication des dispositions de lôarticle L. 420-4 du code de commerce .... 129 

2. Sôagissant des pratiques mises en îuvre par les soci®t®s M. Lef¯vre et Coefficient

 ...................................................................................................................................... 130 

3. Sôagissant des pratiques mises en îuvre au niveau national ................................ 131 

E. Sur lôimputabilit® des pratiques ............................................................................ 132 

1. Sur lôimputabilit® des pratiques ¨ la soci®t® M. Lef¯vre......................................... 132 
a) Sur le droit applicable .......................................................................................... 132 

b) Appr®ciation en lôesp¯ce ...................................................................................... 135 

2. Sur lôimputabilit® des pratiques ¨ la soci®t® Pyramide ........................................... 137 

F. Sur les sanctions ...................................................................................................... 138 

1. Sur le montant maximum des sanctions ................................................................. 138 

2. Sur les critères de détermination des sanctions ...................................................... 139 
a) Sur la gravité des pratiques ................................................................................. 139 

b) Sur lôimportance du dommage caus® ¨ lô®conomie ............................................. 142 

c) Sur la situation individuelle des entreprises ........................................................ 151 

3. Sur la procédure de non-contestation des griefs ..................................................... 153 



 

 

 

5 

a) En ce qui concerne les engagements proposés par Pradeau et Morin ................ 153 

b) En ce qui concerne les engagements proposés par Lanfry .................................. 154 

c) En ce qui concerne les engagements proposés par Coefficient............................ 154 

4. Sur le montant des sanctions ................................................................................... 154 
a) Sur la méthode de détermination des sanctions ................................................... 154 

b) Sur les sanctions individuelles ............................................................................. 156 

G. Sur lôobligation de publication .............................................................................. 160 

DISPOSITIF ............................................................................................................................. 162 

 



 

 

 

6 

I. Constatations 

A. LA PROCÉDURE 

1. A la suite du signalement par la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de 

Haute-Normandie, le 16 mars 2001, dôune anomalie constat®e lors de la proc®dure dôappel 

dôoffres pour la restauration de la cathédrale de Rouen, les services de la Direction 

générale de la concurrence de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) 

ont ouvert une enqu°te sur les pratiques mises en îuvre par les entreprises du secteur de la 

restauration de monuments historiques dans cette région, puis ont saisi le parquet de Rouen 

le 14 septembre 2001.  

2. Le procureur de la République de Rouen a ouvert une information judiciaire selon 

réquisitoire introductif en date du 24 septembre 2001, du chef de participation personnelle 

et d®terminante ¨ lôorganisation de pratiques anticoncurrentielles, d®lit prévu et réprimé par 

lôarticle L. 420-6 du code de commerce. Lôinformation a ensuite ®t® ®tendue ¨ dôautres 

délits et aux régions de Basse-Normandie et de Picardie par réquisitoires supplétifs du 19 

novembre 2001 et du 19 f®vrier 2002. Lôenqu°te sôest notamment traduite par des 

perquisitions dans les locaux des sociétés mises en cause et au domicile de certains de leurs 

dirigeants, par des écoutes téléphoniques de plusieurs responsables de ces sociétés et par 

les auditions des personnes concern®es. Lôinformation judiciaire sôest achevée le 14 

septembre 2005 et le r®quisitoire d®finitif a ®t® d®livr® le 16 juin 2006. Lôordonnance de 

renvoi délivrée le 8 septembre 2006 ayant été annulée par jugement du tribunal 

correctionnel de Rouen en date du 2 décembre 2008, une nouvelle ordonnance de renvoi et 

de non-lieu partiel a été délivrée le 16 décembre 2009 par le juge dôinstruction saisi ¨ fin 

de régularisation de la procédure.  

3. Par ailleurs, par lettre du 18 mai 2005 enregistrée sous le numéro 05/0035F, puis courrier 

complémentaire du 26 octobre 2005, la société GAR Rénovation Vieux Edifices, dont 

lôactivit® est la ma­onnerie g®n®rale et la taille de pierres, a saisi le Conseil de la 

concurrence de pratiques dôexclusion des march®s de r®novation de monuments historiques 

dont elle serait victime dans la région Ile-de-France. Au cours de lôinstruction de cette 

saisine, les services du Conseil ont appris lôexistence de lôinstruction p®nale ouverte aupr¯s 

du tribunal de grande instance de Rouen. Ces éléments ont conduit le Conseil à se saisir 

dôoffice de pratiques mises en îuvre dans le secteur de la restauration de monuments 

historiques par décision n° 07-SO-04 du 12 novembre 2007. Conformément aux 

dispositions de lôarticle L. 463-5 du code de commerce, le procureur de Rouen a 

communiqué les pièces de lôinstruction p®nale ayant un lien direct avec la saisine du 

Conseil le 9 janvier 2008. 

4. Enfin, le ministre de lô®conomie a, le 20 novembre 2007, saisi le Conseil de la concurrence 

sur le fondement de lôarticle L. 462-5 du code de commerce de pratiques 

anticoncurrentielles dans le secteur des monuments historiques. 

5. Par décision du 21 janvier 2008 du rapporteur général du Conseil de la concurrence, 

lôinstruction des trois affaires a ®t® jointe. 
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6. Une notification de griefs a été adressée aux entreprises Lefèvre, Société Nouvelle Bodin, 

Coefficient, Pradeau et Morin, Pyramide, Quélin, TERH Monuments historiques, Georges 

Lanfry, Faber SA, H Chevalier, Charpentier PM, Degaine, Pateu & Robert, Payeux Invest, 

H Chevalier Nord, Pavy et Cazenave le 16 décembre 2008.  

7. Les sociétés Coefficient, Entreprise Pradeau et Morin et Entreprise Georges Lanfry ont 

sollicité le bénéfice des dispositions du III de lôarticle L. 464-2 du code de commerce, dans 

sa version antérieure à lôentrée en vigueur de lôordonnance n° 2008-1161 susvisée. Par 

procès-verbaux en date des 8 et 9 avril 2009, le rapporteur général adjoint a proposé, pour 

tenir compte de lôabsence de contestation des griefs et des engagements souscrits par ces 

entreprises, que les montants des sanctions encourues soient réduits respectivement de 

10 %, entre 15 et 25 % et entre 15 et 20 %. 

8. A la suite de la réception des observations des parties, un rapport leur a été adressé le  

1
er
 juin 2010.  

9. La s®ance devant lôAutorit® de la concurrence sôest tenue le 22 octobre 2010. 

B. LE SECTEUR CONCERNÉ 

1. PRÉSENTATION DU SECTEUR 

10. Le secteur concerné est celui de la restauration des monuments historiques. Aux termes de 

lôarticle L. 621-1 modifié du code du patrimoine, « les immeubles dont la conservation 

présente, au point de vue de lôhistoire ou de lôart, un int®r°t public sont class®s comme 

monuments historiques en totalit® ou en partie par les soins de lôautorit® administrative ». 

Lôarticle L. 621-25 du même code précise que « les immeubles ou parties dôimmeubles 

publics ou privés qui, sans justifier une demande de classement immédiat, au titre des 

monuments historiques, pr®sentent un int®r°t dôhistoire ou dôart suffisant pour en rendre 

d®sirable la pr®servation peuvent, ¨ toute ®poque, °tre inscrits, par d®cision de lôautorit® 

administrative, au titre des monuments historiques ». 

11. De mani¯re g®n®rale, lôEtat exerce la ma´trise dôouvrage sur les monuments historiques, 
malgr® une tendance ¨ laisser une part croissante des travaux sôeffectuer sous la ma´trise 

dôouvrage des propri®taires. Jusquôen 2007, les architectes en chef des monuments 

historiques (ACMH) étaient chargés à titre exclusif de la ma´trise dôîuvre des travaux 

entrepris sur tous les immeubles class®s, lorsque la ma´trise dôouvrage ®tait assur®e par les 

services relevant du ministère chargé de la culture ou lorsque les propriétaires recevaient 

une aide financi¯re de lôEtat, sous r®serve des travaux dôentretien des monuments, confi®s 

aux architectes des bâtiments de France (ABF). Depuis 2007, les ACMH ne disposent de 

lôexclusivité de la maîtrise dôîuvre que sur les immeubles class®s appartenant ¨ lôEtat
1
. 

Les ABF, regroupés au sein des services d®partementaux de lôarchitecture et du patrimoine 

(SDAP), veillent à la conservation des édifices protégés, en déterminant et en dirigeant les 

                                                 

 

 

 
1
 Décret n° 80-911 du 20 novembre 1980, abrogé par le décret n° 2007-1405 du 28 septembre 2007 portant 

statut particulier du corps des architectes en chef des monuments historiques. 
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interventions dôentretien et de r®parations ordinaires sur les ®difices class®s lorsque ces 

travaux sont financés par le ministère de la culture. La délimitation entre les interventions 

ponctuelles et les restaurations nécessite une concertation systématique assurée par le 

conservateur régional des monuments historiques (CRMH). 

12. Les collectivités territoriales peuvent être amenées également à lancer des consultations 

pour la réalisation de travaux sur des édifices anciens non classés relevant de leur 

responsabilit®, tels que les ®glises. La ma´trise dôîuvre de ces march®s peut °tre assur®e 

par la collectivité elle-même, par le biais de ses services techniques. A défaut, la 

collectivit® peut recourir ¨ un ma´tre dôîuvre ext®rieur. 

13. Les ma´tres dôouvrage et les ma´tres dôîuvre exigent de mani¯re quasi syst®matique des 

entreprises de maçonnerie/taille de pierre quôelles justifient dôune comp®tence sp®cifique 

pour r®pondre ¨ la demande de travaux de r®novation ou dôentretien des monuments 

historiques.  

14. La majorit® des entreprises qui interviennent dans le secteur disposent dôune certification 

délivrée par Qualibat, organisme professionnel chargé de la qualification et de la 

certification des entreprises dans le secteur du bâtiment. La qualification la plus souvent 

requise pour intervenir sur les monuments historiques ou sur tout monument ancien en 

matière de maçonnerie/taille de pierre est identifiée par le numéro 2194. Elle est délivrée 

par une commission nationale composée de représentants des entrepreneurs, des maîtres 

dôîuvre et de lôadministration. En 2001, et uniquement en ce qui concernait lôactivit® de 

maçonnerie/taille de pierre, les 95 sociétés qui disposaient de cette qualification ont réalisé 

un chiffre dôaffaires de 185 799 000 euros
2
. 

2. LES ENTREPRISES EN CAUSE 

15. Dix des vingt premières sociétés françaises du secteur sont concernées par la présente 

affaire. 

a) Le groupe Lefèvre 

16. La société M. Lefèvre (RCS n° 582111936) est une société par actions simplifiée au capital 

de 436 320 ú. Elle dispose de 11 filiales, dont les quatre suivantes, impliqu®es dans le 

dossier. 

17. La société Lefèvre SA (RCS n° 353318736), filiale de M. Lefèvre, est une SA au capital de 

500 000 ú. Elle dispose de huit agences, situées
3
 dans les départements des Hauts-de-Seine 

en région Île-de-France, du Loir-et-Cher en région Centre, de la Sarthe et de la Loire-

Atlantique en région Pays-de-la-Loire, de lôOrne et du Calvados en r®gion Basse-

Normandie, des Côtes-dôArmor en r®gion Bretagne et du Lot en r®gion Midi-Pyrénées. 

                                                 

 

 

 
2
 Cotes 4247 à 4257, 6956 à 7810, 7816 à 7829, 7848 à 7861, 7873 à 7894, 7897 à 8070. 

3
 Cote 2988 et 3820. 
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18. La société Léon Noël (RCS n° 572040640), filiale de M. Lefèvre est une SA au capital de 

160 000 ú. A lôépoque des faits, son président était également administrateur de 

lôentreprise Lefèvre SA et coordonateur des activités des autres filiales de M. Lefèvre, 

notamment, Normandie Réparation, Jacquet, Léon Noël et Compagnons de Saint Jacques.  

19. La société Normandie-Rénovation (RCS n° 323565192), filiale de M. Lefèvre, est une 

SARL au capital de 20 000 ú. 

20. Les Compagnons de Saint-Jacques (RCS n° 338028418), filiale de M. Lefèvre, est une 

SARL au capital de 20 000 ú.  

21. Les autres filiales sont situées dans les départements de la Vienne et de la Charente en 

région Poitou-Charentes, de la Marne en région Champagne-Ardenne et du Gard en région 

Languedoc-Roussillon. Elles disposent elles-mêmes dôétablissements répartis sur les 

départements de la Moselle en région Lorraine, de lôOise en région Picardie, de lôAube en 

région Champagne-Ardenne, de lôAllier en région Auvergne, de lôIsère en région Rhône-

Alpes, de la Côte-dôOr en région Bourgogne, du Gard en région Languedoc-Roussillon, 

des Bouches-du-Rhône en région Provence-Alpes-Côte dôAzur, de Haute-Garonne et Tarn-

et-Garonne en région Midi-Pyrénées. 

b) La société Coefficient 

22. La société Coefficient (RCS n° 320596018), contrôlée par M. X...père
4
, est une SARL au 

capital de 10 000 ú. Son activité sôintitule « services ressortant du secteur Bâtiment 

Métrage. Participation directe ou indirecte dans opérations commerciales industrielles ».  

23. Lôactivité de lôentreprise Coefficient consiste à « chiffrer » des études préalables, des 

projets architecturaux techniques et des devis, respectivement et principalement destinés 

aux maîtres dôouvrage, aux maîtres dôîuvre et aux entrepreneurs. Ses principaux clients 

sont les agences et filiales du groupe M. Lefèvre. Lôentreprise Coefficient dispose de six 

établissements
5
 situés à Paris, Rennes, Le Mans, Poitiers, Montpellier et Biarritz.  

c) Le groupe Eiffage 

24. Le groupe Eiffage compte plusieurs filiales
6
 spécialisées dans la taille de pierre. Parmi 

celles-ci figurent lôentreprise « Hory-Marçais » (RCS n° 015750904), dont le siège est en 

région Bourgogne et qui dispose dôétablissements dans les départements des Hauts-de-

Seine en région Île-de-France et de la Drôme en région Rhône-Alpes.  

25. A la date de la commission des pratiques, le groupe Eiffage disposait dôune autre filiale 

dans ce secteur, la société Dagand (RCS n° 312379324), société par actions simplifiée au 

capital de 300 000 ú dont le siège était à Périgueux, en Dordogne, et qui disposait de six 

                                                 

 

 

 
4
 Cote 3819. 

5
 Cote 2773. 

6
 Cote 4088. 
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établissements
7
 situés dans les régions Aquitaine, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon. 

Aux termes dôun protocole de cession dôactions en date du 23 août 2005, la SARL 

Pyramide (RCS n° 410626352) a fait lôacquisition de la totalité du capital social de la 

société Dagand. La dissolution sans liquidation de la société Dagand a été prononcée le  

15 juin 2008, conformément aux dispositions de lôarticle 1844-5 du code civil. 

26. Le groupe Eiffage exerce par ailleurs, via la société Eiffage Construction Paris Patrimoine, 

la location-gérance du fonds de commerce de la société « Pradeau et Morin » (RCS 

n°572104313), société en nom collectif au capital de 350 000 ú dont le siège est en région 

Île-de-France.  

d) Lôentreprise Quélin  

27. LôEntreprise Quélin (RCS n° 780076808) est une SA au capital de 1 000 000 ú. Son PDG 

est M. Y.... Elle a son siège en région Parisienne. Elle dispose
8
 de 12 établissements

9
 

répartis sur les régions Île-de-France, Picardie, Pays-de-la-Loire, Poitou-Charente, 

Aquitaine, Basse-Normandie et Bretagne. Elle compte en outre trois filiales, à savoir, 

lôentreprise Lagarde située en région Centre, lôentreprise SMBR située en région Provence-

Alpes Côte dôAzur et lôentreprise Billon implantée en Vendée. 

e) Le groupe Vinci 

28. Le groupe Vinci dispose de 10 filiales réparties sur les régions Languedoc-Roussillon, 

Lorraine, Rhône-Alpes, Île-de-France, Provence-Alpes Côte dôAzur, Bourgogne et Pays-

de-Loire. Parmi celles-ci figurent la société « Entreprise Degaine » (RCS n° 562062877), 

soci®t® en nom collectif au capital de 314 706,00 ú, et la société « Pateu & Robert » (RCS 

n° 383809621), dont le siège est situé en région Bourgogne. 

f) Les autres intervenants du secteur mis en cause 

29. La société Terh Monuments historiques (RCS n° 397743634) est une SA au capital de 

40 000 ú. Son premier président en 1994 / 1995 a été M. Y....  

30. Lôentreprise Georges Lanfry (RCS n° 348922741) est une société par actions simplifiée au 

capital de 1 440 000 ú.  

31. La société Faber SA, anciennement ETPM Battais, (RCS n° 308 363 712) est une société 

par actions simplifiée au capital de 300 000 ú. Son pr®sident, M. Z..., a exercé jusquôen 

décembre 2001 les fonctions de délégué régional de la cellule de Picardie du GMH 

(Groupement français des entreprises de restauration de monuments historiques).  

32. La société Payeux Invest (RCS n° 651920290) est une société par actions simplifiée, au 

capital de 120 960 ú. 

                                                 

 

 

 
7
 Cote 2957. 

8
 Cotes 3624 et 3625. 

9
 Cotes 3624, 3625 et 5036. 
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33. Lôentreprise H Chevalier Nord (RCS n° 319982989) est une société par actions simplifiée 

au capital de 840 000 ú.  

34. Lôentreprise H Chevalier Paris (RCS n° 629802778) est une société par actions simplifiée 

au capital de 600 000 ú, implantée dans la région Île-de-France.  

35. La société Charpentier PM (RCS n° 309 708 279) est une SARL au capital de 174 800 ú. 

Son siège social est en région parisienne. Elle dispose de huit établissements situés en 

région Île-de-France, Picardie et Champagne-Ardenne. 

36. Lôentreprise Pavy (RCS n° 305163941) est une société par actions simplifiée au capital de 

200 000 ú.  

37. La société Nouvelle Bodin (RCS n° 377807276) est une SARL au capital de 30 490 ú.  

38. Lôentreprise Cazenave (RCS n° 595950015) est une société anonyme au capital de 

40 000 ú qui r®alise lôessentiel de son activité en région Aquitaine. 

C. LES PRATIQUES RELEVÉ ES 

1. LES ÉLÉMENTS DE PREUVE RECUEILLIS  

39. Les pratiques en cause sont mises en ®vidence par quatre types dô®l®ments de preuve : 

- les procès-verbaux de transcription des écoutes téléphoniques autorisées par le juge 

dôinstruction du tribunal de grande instance de Rouen ; 

- les procès-verbaux des auditions des dirigeants des sociétés concernées dans le 

cadre de la procédure pénale ; 

- les documents découverts dans le cadre des perquisitions effectuées au siège des 

sociétés dans le cadre de la procédure pénale ; 

- les informations communiquées par les ma´tres dôouvrage. 

40. En premier lieu, les écoutes téléphoniques des responsables des sociétés M. Lefèvre, et de 

plusieurs agences et filiales du groupe Lefèvre (Normandie Rénovation, Léon Noël et 

lôagence de Giberville), Coefficient, Terh, Dagand, Quélin et Lanfry ont permis de mettre 

en ®vidence lôexistence de contacts entre ces entreprises préalablement au dépôt de leurs 

offres dans le cadre des proc®dures dôattribution de marchés publics de restauration de 

monuments historiques. Ces écoutes ont également permis de prendre connaissance de 

contacts avec des responsables dôautres entreprises, et notamment des soci®t®s Charpentier 

PM et Chevalier Nord. Par ailleurs, certaines des conversations interceptées portaient sur 

des zones géographiques différentes des zones vis®es par lôinformation judiciaire ouverte 

auprès du tribunal de grande instance de Rouen, qui portait uniquement sur les appels 

dôoffres lancés par les DRAC et les collectivités territoriales de Haute-Normandie, de 

Basse-Normandie et de Picardie.  

41. En deuxi¯me lieu, lors des auditions men®es dans le cadre de lôenqu°te p®nale, la plupart 
des dirigeants ou cadres des entreprises concern®es ont reconnu lôexistence de pratiques de 

concertation préalable au dépôt des appels dôoffres dans le secteur des monuments 

historiques, soit de manière générale, soit en ce qui concerne des chantiers particuliers.  

Ont ainsi été entendus les responsables des sociétés Lanfry, Terh, M. Lefèvre ainsi que 

ceux de ses filiales Lefèvre SA, Normandie Rénovation et Léon Noël, des sociétés 
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Coefficient, Charpentier PM, Faber, Entreprise Quélin, Dagand, Entreprise Pavy, 

Entreprise H Chevalier Nord, Payeux, Entreprise Pradeau et Morin et Entreprise Degaine. 

Ont également ®t® interrog®s des ®lus et des fonctionnaires de lôadministration culturelle ou 

territoriale, ainsi que des architectes.  

42. En troisième lieu, les documents saisis au cours des perquisitions pratiquées dans les 

locaux des entreprises ont permis de recueillir des documents faisant état de pratiques de 

concertation préalable au dépôt des offres, soit de manière générale, soit en ce qui concerne 

des chantiers particuliers. 

43. En dernier lieu, les informations communiqu®es par les ma´tres dôouvrage (DRAC) ont 

permis de constater que certaines entreprises déposaient régulièrement des offres dans des 

zones g®ographiques dans lesquelles elles nô®taient pas implant®es, sans se voir attribuer le 

moindre marché.  

44. Seront exposés ci-après les ®l®ments g®n®raux relatifs ¨ lôorganisation et au 

fonctionnement des ententes, puis les éléments relatifs aux pratiques relevées dans chacune 

des régions concernées. 

2. LES ÉLÉMENTS COMMUNS À LôENSEMBLE DES PRATIQUES 

a) Les réunions de répartition des marchés  

45. Toutes les sociétés visées par la notification de griefs, ¨ lôexception de la soci®t® Cazenave, 

font partie du Groupement National des Entreprises de Restauration des Monuments 

historiques (ci-après « GMH »). Ce groupement, qui compte 159 adhérents dont 92 

entreprises de maçonnerie et taille de pierre, a ®t® constitu® en 1959 sous lô®gide de la 

F®d®ration Fran­aise du B©timent. Il sôagit dôune instance repr®sentative qui assure 

notamment la liaison entre les professionnels de la restauration de monuments historiques 

et du patrimoine ancien avec les donneurs dôouvrages. Il  a été dirigé de 1983 à 1987 par M. 

A..., dirigeant de la société Lanfry.  Il a également été dirigé par M. G..., cadre-dirigeant du 

groupe Lefèvre, et M. Xé, président de la société M. Lefèvre, en a été vice-président. Le 

GMH connaît une déclinaison locale avec des cellules régionales, dans le cadre desquelles 

se rencontrent les entreprises de monuments historiques.  

46. Lôexistence de r®unions ayant pour objet la r®partition des march®s publics ¨ venir dans 
certaines zones géographiques données est attestée par les déclarations des dirigeants 

dôentreprises auditionn®s au cours de la procédure pénale. 

47. Ces échanges pouvaient notamment avoir lieu dans le cadre des réunions des cellules 

régionales du GMH, ou en marge de ces réunions. Ainsi, M. B..., dirigeant de Normandie 

Rénovation (groupe Lefèvre) a indiqu® quôau cours des r®unions de la cellule de Haute 

Normandie il était arrivé que « soient évoqués les marchés à venir et le positionnement des 

entreprises è, en pr®cisant quôil ne sôagissait pas de lôobjet principal de ces r®unions (cote 

2641).  

48. De même, M. C..., président de la société Payeux, a reconnu que les entreprises de la 

cellule régionale du Nord-Pas-de-Calais se réunissaient deux à trois fois par an, à 

lôinitiative de M. D..., dirigeant de la soci®t® Chevalier Nord, afin dô®voquer le programme 

des consultations et de procéder à une répartition des marchés à venir entre les différents 

participants (cotes 4054 et 4055).  
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49. De m°me, sôagissant de la r®gion bordelaise, M. E..., cadre-dirigeant de la société M. 

Lefèvre, a déclaré : « J'ai participé personnellement à une réunion qui s'est tenue en 2000 

regroupant MM. F... (Quélin), 2... (Dagand) et 3.... A cette réunion on avait conclu des 

accords en vue de répartir les chantiers venant en consultation sur les années à venir. La 

part revenant à Compagnons Saint Jacques était [lôabbaye de] la Sauve Majeure. En 

contrepartie de quoi, je couvrais sur les autres consultations » (cote 2850). 

50. Lôexistence dôaccords de r®partition des marchés est ainsi avérée dans plusieurs régions, 

même si les dirigeants des entreprises concernées ont indiqué que la pratique ne revêtait 

pas un caractère systématique. M. G..., cadre-dirigeant de la société M. Lefèvre, a déclaré 

savoir « quôil y avait une entente g®n®rale [é] mais pas syst®matique ». Il a néanmoins 

®galement pr®cis® quô « il sôagi[ssait] de pratiques tellement traditionnelles et r®currentes 

quôil [®tait] difficile de changer les habitudes » (cotes 3033, 3034).  

b) La pratique des offres de couverture 

51. La pratique g®n®ralis®e dôoffres de couverture r®ciproques a ®t® reconnue par la plupart des 

dirigeants au cours de leurs interrogatoires. Ainsi, M. E... a qualifi® la sollicitation dôoffres 

de couverture de la part des concurrents de « pratique générale », « mises en îuvre de 

façon régulière dans le domaine des monuments historiques »  (cote 2838).  

52. MM. E... et G..., cadres-dirigeants de la société M. Lefèvre, ont tous deux reconnu au cours 

de leurs auditions avoir participé ou, à tout le moins avoir eu connaissance, de pratiques 

mises en îuvre par les filiales du groupe Lef¯vre, consistant à présenter ou à solliciter des 

offres de couverture, notamment sur les régions Haute-Normandie, Basse-Normandie, 

Picardie, Aquitaine (cote 2850), Ile-de-France (cote 3020), Auvergne (cote 2639), Nord-

Pas-de-Calais (cotes 2639, 3754 et 3755), Lorraine (cote 2639). 

53. Lors de son audition réalisée en octobre 2002, M. A..., président de la société Lanfry, a 

d®clar® quôau-del¨ du p®rim¯tre dôintervention de lôentreprise, côest-à-dire la Seine-

Maritime, ¨ lôexception du Havre, les r®ponses aux consultations d®pos®es par son 

entreprise reposaient soit sur des « é ®tudes grossi¯res soit [sur] les informations 

communiquées par [ses] confrères » (cote 3718). 

Le « cahier Lanfry » 

54. Au cours de la perquisition du 13 d®cembre 2001 dans les locaux de lôentreprise Lanfry, a 
ainsi ®t® saisi un cahier dôenregistrement des appels dôoffres ¨ lôoccasion desquels 

lôentreprise avait d®pos® une offre de couverture, allant du 13 d®cembre 1993 au  

31 mars 2000, tenu par M. H..., dessinateur de la société (cotes 9178 à 9213, ci-après 

« cahier Lanfry »).  

55. A titre dôillustration, une page de ce cahier (cote 9201) est reproduite ci-dessous : 
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56. Au cours de cette perquisition, une note effectuant le compte-rendu de la visite des locaux 

de lôentreprise par les agents de la DGCCRF le 5 avril 2000 a ®galement ®t® saisie. Cette 

note, rédigée par M. Aé, attach® de direction, ¨ destination du pr®sident de lôentreprise, 

précise : « (é) sur les chronos, lôadjudicataire indiqu® est celui quôon couvre. Il y a donc 

parfois des erreurs, lorsque le march® ®chappe ¨ celui quôon couvre » (cote 16896). 

57. Interrogés sur ce cahier, MM. H... et A... ainsi que M. I..., directeur adjoint de la société et 

M. J..., métreur, ont reconnu que les entreprises citées dans la colonne « adjudicataire » 

®taient bien celles qui avaient b®n®fici® dôune offre de couverture de la part de lôentreprise 

Lanfry pour les marchés cités (cote 5894). 

58. Pour la période du 12 juin 1998 au 5 avril 2000, les entreprises citées dans le cahier Lanfry 

sont les suivantes (en nombre de citations, cote 5895) : 

 


